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de servir pour l'instruction do l'infanlerie et ils seraient netloyös aux frais des öcoles

pour ötre de nouveau litilisös par les detachemenls suivants.
Nous venons en consöquence vous prier de nous dire aussitöt que possible si

vous approivez ce mode de procöder, c'est-ä-dire si vous öles d'accord avec la
remise des capoles donl il s'agit.

Departement militaire suisse : Hertenstein.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le consulal gönerai des Pays-Bas annonce que des medecins suisses, celibataires,
de Constitution robuste et capables de s'exprimer en allemand, verbalement. et par
öcrit, fle fagon k ölre compris; peuvenl trouver ä se placer, en qualile de medecins
mililaires dans l'armee des Indes nöerlandaises, ä condition qu'ils se soumettent k

un examen succinct, sous la forme d'un colloquium doctum et qu'ils aient oblenu,
des autoritös suisses compötentes, l'aulorisalion de faire ce service.

Berne, — M. Jacques Staempfli, ancien presidenl de Ja Conföderation, ancien
chef du Departement mililaire fedöral, dont la fin ötait annoncee depuis quelque
lemps, esl mort ä Berne le 15 mai.

» En 1857 et 1838, dit le National Suisse, il fut Charge de. diriger lc Departement

des finances, et en 1839, nous le retrouvons presidenl de la Confederation,
jouant un röle considörable au sujet du conflit entre la France et la Suisse, provo-
que par l'annexion de la Savoie ä l'empire napoleonien. Avant l'ouverture de Ia

guerre d'Italie, qui coüta ä l'Autriche ses provinces lombardes, Siaempfli, avec une
sagacitö qui fail honneur ä son talent polilique, proposa de lever 150,000 hommes,
aux fins d'occuper la Savoie septentrionale, conformement au traitö de 1815. Le
Conseil federal parut d'abord epouser la proposition de son president; Siaempfli
s'en ouvrit k Tambassadeur autrichien, an moment oü celui-ci cherchait ä le pres-
sentir sur la conduite eventuelle de la Suisse en cas de guerre gönörale, el en in-
forma egalement M. Kern, ministre k Paris, en se fondantsur la crainte que la cession
de la rive gauche du Löman k la France ne mit Genöve en grand danger. Mais la
majorite du pouvoir executif finit par trouver les intentions de Staempfli par trop
temöraires, et eile se borna ä ordonner la mise des troupes sur pied de guerre et ä

entamer des negociations diplomatiques. Aujourd'hui encore, bien des voix aulo-
risöes considörent la reserve que montra alors le Conseil födöral comme de la
pusillanimitö el comme une grande faule polilique ; Siaempfli aurait da ötre öcoulö.
Quoi qu'il en soit, Staempfli passa en 1860 au Departement militaire et fit ce qu'il
ölait possible pour mettre Tarmöe en etat de defendre, au besoin par les armes, nos
droits de neutralitö. Quand l'annexion des provinces savoyardes a Tempire frangais
fut en train de devenir un fait accompli, on reconnut au sein dn Conseil föderal
qu'on avait pris la mauvaise voie ; Staempfli, qui n'avait pas abandonnö son plan
audacieux, se prononga de nouveau önergiquement pour l'occupation immödiale de
la Savoie du Nord, et reussit ä faire adopter de rechef ses vues par la plupart de
ses collögues.

i Le Conseil födöral demanda alors ä l'Assemblöe födörale des pleins-pouvoirs
pour agir selon les circonstances. Ils furent aecordös, mais conditionnellement; le
pouvoir executif dut maintenir la question dans la phase diplomatique. Les efforts
de Staempfli s'ötaient malheureusement brises tout de bon. »

— M. Gustave Gräoicher, ingenieur en chef des chemins de fer, ancien
lieutenant-colonel et instrueteur du gönie, a succombö k une atlaque d'apoplexie ; il ötait
äge de 39 ans.

— On annonce le döcös, dans sa propriete d'Oberried, prös Belp, de M. le colonel
Aug. de Stürler, il avait fait ses ötudes militaires en Prusse, puis il avait servi en
Hollande et k Naples.

Bale-Viixe. — Les Bälois fönt des quötes dans tousles quartiers pourenrichir le
pavillon des prix du tir fedöral. La place de föte est visitöe presque chaque jour par
de nombrenx promeneurs. Les travaux de construetion avancent rapidement.



— 223 —
Le gouvernement bälois vient de dösigner Ies troupes qui seront mises de piquet

pendant la föte.

Fribourg. — Le recensement fail pour pourvoir ä l'exöcution de la loi federale
sur les taxes d'exemption du sercice militaire de Ions les hommes des annees 183'!
ä 1838, domiciliös dans le canton au 31 döcembre 1878, a donne les rösultals
suivants : 18,632 hommes, dont 8,'iü'i incorporös et 10,228 astreints ä la taxe.

Le recensement de 1878 a öle rigoureusemenl contröle, k tel point qu'un district
entier, dans lequel des nögligences avaient ötö constatees, a du le recommencer une
seconde fois et que, par consequent, bien pelit est le nombre de ceux qui ont passe
entre les mails du fisc fedöral.

Geneve. — Le Conseil d'Etat a nommö commissaire des guerres M. le capilaine
Louis Penard, en remplacement de M. lo major Aubin, releve de ses fonclions ä la
suite de la loi budgölaire.

— Depuis le 30 mai, les trois modöles de la statue du gönöral Dufour sont exposös
dans la grande saüe du palais ölectoral. Ces moföles ont ölö execute-; par les

artistes que le jury avait distingues au .concours de 1877. — Le prix d'entröe a öte
fixö k I fr. par personne, au profit de la souscription.

Vaüo. — M. G. Contesse, prösident, k Romainmölier, a ötö designe par lo Conseil

d'Elat en qualile de commissaire taxateur des dommages ä constater pendant le
prochain rassemblement de troupes de la lrc division. Le Conseil födöral doit avoir
dösignö au möme lilre M. Oguey, commandanl d'arrondissement, ä Aubonne.

— Le Couseil föderal a nommö M. le lieulenant-colonel Viquorat, ä Lausanne,
jusqu'ici commandant du 2" rögiment d'infanlerie de landwehr, commandant du 3e

rögiment ; il remplace M. de Loriol, dömissionnaire. — H. le commandant F. Mas-
sy, k TOrienl de i'Orbe, a ötö nommö chef du 2' rögiment en remplacement de M.
Viquerat, passö au 3e; il a ötö promu en möme temps au grade de lieulenanl-colonel.

— Le 3 juin a commence Töcole de sous-officiers de troupes sanitaires, qui
aura lieu ä Lausanne, jusqu'au 26 juin courant. Cetie öcole, k laquelle prennent
part 23 sous-officiers de la Ir« el de la Ilc divisions, coincide avec la fin de Töcole
de recrues de Iroupes sanitaires, qui a commencö le 22 mai, avec cinquante hommes,

pour se terminer aussi le 26 juin prochain. Elle est commandöe par M. le capitaine

Pasquier, avec M. le capitaine Larguier et M. le lieulenanl Vitschi comme
instrueteurs. La Iroupe a bonne tenue et l'ecole marche avec la rögularitö habituelle.

— On entetrait la semaine derniöre k Lausanne un homme modesle tout en
ayant fourni une carriöre scientifique fort utile ü son pays; c'esl l'ancien lieulenanl-
colonel Burnier-Roberl, de Tartillerie.

Nö en 1818, M. Burnier fut depute de Morges au Grand Conseil en 1862. En 1863,
il fut dösignö, avec M. Pillichody, comme commissaire pour le röglement de la question

de la frontiöre de la vallöe des Dappes. Professeur de mathömaliques
supörieures pendant plusieurs annees k l'Acadömie de Lausanne, M. Burnier rendit d'im-
porlants Services comme membre de la commission des öcoles de Lausanne, membre

de la commission topographique vaudoise, etc.
Homme de cabinet, savant örudil. M. le lieut.-colonel Burnier ötait un infatiga-

ble travailleur. II a travaille toule sa vie et est morl en travaillant, foudroyö par
une attaque d'apoplexie. C'est ä lui, assure-t-on, que la carte topographique
vaudoise doit le röcent et gönöreux don anonyme de 2000 francs en faveur de son achö-
vement d'aprös les bonnes mötdodes.

— Une röcente circulaire du comitö d'organisation de la föte föderale de
gymnaslique, qui doit se celebrer en 1880 k Lausanne, donne les renseignements
ci-aprös:

Le comite dösignö par la section de Lausanne vient de constituer les commissions
de cette föle que nous n'avons plus eue dans nolre ville depuis 1855.

Le bureau du comitö d'organisation est compose comme suit :

Prösident honoraire : Louis Ruchonnet, conseiller national; prösident effectif :

Lucien Vincent, imprimeur ; vice-prösident: E. Pellis, ancien receveur ; seerötaire :

Paul Jacoltet, directeur ; caissier : G Panchaud ; supplöanl: D. Palaz, prösident de
la section de Lausanne.
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Prösident de la commission de reeeption : Louis Ruchonnet; des finances : Emile

Pellis; des subsistances : J. Delacrelaz ; des prix : Ch. Pflüger ; engins : J, Gmehlin,
constructions et decors: Aug. Krieg, enlrepreneur; logements: Ed. Gonin, impri-
meur ; police : Paul Charton, munieipal.

Le comite compte sur les vives sympathies que Toeuvre de la gymnastique a
toujours rencontrees auprös de la population de Lausanne.

— Le soldat Z. qui a tirö un coup de feu de l'intörieur d'un wagon du chemin de
fer de la Broye, en rentrant de Töcole de recrues d'infanlerie de Genöve, a ötö puni
diseiplinairement par le deparlement militaire vaudois de 25 jours de prison qu'il
subira ä ses frais.

France. En ce qui concerne les manceuvres d'automne en 1879, le Ministre
de la guerre a fait connaitre, le 8 fevrier dernier, aux göneraux commandant les 2e,
3«, 10e, lle, 12% 13e et 18" corps d'armee, que ces corps seraient appelös cetle
annöe ä exöculer des manceuvres d'ensemble, auxqnels prendront part les reservistes
de la classe 187.2, ayant servi activement.

Ces officiers göneraux onl regu, en möme temps, communication de3 indications
d'aprös lesquelles devront ötre döterminees l'öpoque d'ouverlure et la duröe de ces
manceuvres, la composition des differenles uniles qui y figurent, les zones oü elles
auront lieu et la röparlilion du temps qui y sera consaerö.

Une nouvelle circulaire ministerielle, en date du 23 avril dernier (Journal militaire

officiel 1879, n° 37 de la partie röglementaire), adressöe aux commandanls
des corps d'armöe dösignös ci-dessus, a pour objet de rögler loutes les questions
qui n'ont pas ötö resolues le 8 fevrier pröcödent et se raltachant ä la pröparation et
ä l'execulion des manoeuvres, notamment en ce qui concerne Ies mouvements de
concentralion, la lenue, les allocations de toule nalure, {'Organisation et le fonc-
tionnemenl des divers Services, Tapplication de la loi sur les röquisitions el enfin
les comptes rendus k ötablir aprös la renlree des troupes dans leurs garnisons.

La circulaire du 25 avril, qui ne comporte pas moins de vingt pages d'impression
et qui est aecompagnee de onze modöles de situations d'ötats et de relevös, detaille-
avec le plus grand soin toutes les indications propres k assurer l'exöcution de toutes

les parties des services.
Des officiers peuvenl ötre autorisös ä suivre les manceuvres. A cet effet le ministre

de la guerre a arröte les dispositions suivanles:
Aucun officier etranger aux troupes ou aux Services mobilisös pour les manceuvres

ne pourra ötre admis k suivre ces exercices sans une autre autorisation
spöciale que le ministre se röserve d'aecorder. Toutes les demandes adressees k ce
sujet devront donc lui ötre Iransmises.

Sous aucun prötexte, il ne sera aecordö d'ordonnances ou de montures prelevees
sur les effectifs des troupes k cheval, aux officiers autorisös k suivre les manoeuvres,
excepte aux officiers ötrangers.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux officiers de röserve, pour lesquels on
se conformera aux prescriptions des circulaires des 5 mai 1876 et H mai 1877.

(Av. militaire.)
Asie. — Le Irailö de paix avec l'Afghanistan, outre les conditions döjä connues,

contient encore les stipulations ci-aprös :

L'Angleterre aidera TAfghanislan ä repousser toute agression ötrangöre ;
Le resident anglais ä Caboul aura une escorte süffisante pour assurer sa protection.

De plus, il pourra delöguer des agents anglais ä la frontiöre afghane dans certaines
circonstances spöciales;

L'ömir, ä son tour, a le droit d'envoyer des agents afghans dans les Indes;
Une Convention commerciale sera conclue pour un an ;
Une ligne tölögraphique sera conslruite jusqu'ä Caboul.
Le territoire cedö par l'emir aux Anglais est seulemenl assignö au gouvernement

anglais qui remettra Texcedant des revenus ä Tömir, aprös que toutes les depenses
administratives auront ötö soldees.

L'Angleterre payera ä Tömir un subside de six lacs de roupies, pourvu toutefois
que Tömir exöcute strictement le traitö.

Une commission mixte tracera la nouvelle frontiere anglo-afghane.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE AD. BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.


	Nouvelles et chronique

